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FICHE TECHNIQUE & ARCHITECTURE 

VILLAGE INDUSTRIEL AU CHENIT, VIC 5
LE SENTIER
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UN VILLAGE INDUSTRIEL AU BORD DE L’EAU
Situé au Sentier, au bout du lac de Joux, à 1’000 
mètres d’altitude, le Village Industriel est une 
promotion de la Commune du Chenit. 

Afin de maintenir la qualité de l’emploi et de la 
formation qui ont fait la réputation mondiale du 
Pays des ensembliers de la Microtechnique, la 
Commune met à disposition des PME un site 
approprié avec des structures performantes à 
prix abordables.

Le village industriel offre des surfaces modulables 
et pré-équipées, polyvalentes, dotées de moyens 
de communication de pointe.

Six bâtiments projetés et organisés sur 2 niveaux, 
totalisant une surface utile de 6’930 m2, s’organisent 
le long de la rivière de l’Orbe. Les surfaces de 
chaque étape peuvent être utilisées par trame de 
36 m2 ou dans leur plus grande dimension, en une 
seule entité de près de 700 m2 par niveau.

Nouvelle construction 
Maître d’ouvrage
VIC SA
p.a. Commune du Chenit
Case postale 128
1347 Le Sentier

Architecte
P. de Benoit et M. Wagner
Architectes SA
Rue Centrale 21
1110 Morges
architectes@debenoit-wagner.ch
www-debenoit-wagner.ch

Ingénieur civil
Chabloz & Partenaires SA
Avenue du Grey 58
1018 Lausanne
www.chabloz-partenaires.ch

Ingénieur électricien
Amstein & Walthert Lausanne SA
Avenue William-Fraisse 3
1006 Lausanne
www.amstein-walthert.ch

Ingénieur CV
Olivier Zahn 
Ingénieur ETS-REG
Chemin de Closalet 4
1023 Crissier
www.zahn-ingenieurs.ch

Terrassements, travaux spéciaux,
maçonnerie, béton armé
ASSOCIATION D’ENTREPRISES
CARLIN SA & BIANCHI SA
Le Rocheray
Case postale 56
1347 Le Sentier
T. 021 845 57 65
carlinsa@bluewin.ch

BIANCHI & FILS SA
Rue des Forges 13
1348 Le Brassus
T. 021 845 57 74
bianchi.fils@bluewin.ch

Construction bois
ETIENNE BERNEY SA
Route de France 90
1348 Le Brassus
T. 021 845 58 39
etienne.berney@bluewin.ch

Fenêtres, portes extérieures
FAVOROL PAPAUX SA
Chemin de Closalet 4
1023 Crissier
T. 021 635 34 24
www.f-p-sa.ch

Chauffage, sanitaire, 
air comprimé, ventilation
MEYLAN & ZOOLER SA
Rue des Ecoles 18
1347 Le Sentier
T. 021 845 67 67
mzooler@bluewin.ch
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des usages du foncier
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UN VILLAGE INDUSTRIEL AU BORD DE L’EAU
Situé au Sentier, au bout du lac de Joux, à 1’000 
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promotion de la Commune du Chenit. 
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formation qui ont fait la réputation mondiale du 
Pays des ensembliers de la Microtechnique, la 
Commune met à disposition des PME un site 
approprié avec des structures performantes à 
prix abordables.

Le village industriel offre des surfaces modulables 
et pré-équipées, polyvalentes, dotées de moyens 
de communication de pointe.

Six bâtiments projetés et organisés sur 2 niveaux, 
totalisant une surface utile de 6’930 m2, s’organisent 
le long de la rivière de l’Orbe. Les surfaces de 
chaque étape peuvent être utilisées par trame de 
36 m2 ou dans leur plus grande dimension, en une 
seule entité de près de 700 m2 par niveau.
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Passer à l’action…
Disponibilités foncières

Sont présentes sur la zone d’activités quatre 

catégories d’unités foncières dont les usages peuvent 

être optimisés :

• Du foncier sans usages ou avec des usages à 

optimiser (stockage chaotique)

• Du foncier avec des usages qui pourraient être 

optimisés (stationnement, stockage, aires de 

manœuvre)

• Du foncier détenu par RM et facilement optimisable

• Des habitations avec du foncier disponible, mais 

arboré

Des interventions à anticiper
Préempter en raison de la présence d’une habitation (15 850 m2)
Préempter pour accompagner les négociations futures (15 500 m2)
Négocier collectivement l’optimisation des usages du foncier (56 200 m2) en lien avec le SCoT)

Engager des négociations avec les voisins (5 200 m2)

A conserver pour un usage futur (5 800 m2)
Accompagner le déménagement pour maîtriser le foncier (2 170 m2)

La somme totale des surfaces maitrisées pourrait être à terme de 33 520 m2.  
Si nous appliquons un ratio d’emprise bâtie de 40 %, cela représenterait une surface totale de 13 408  m2. 

Aménagement du site des Plutons à Meroux-Moval et Bourogne (90) 

9

PLAN GUIDE / SCENARIO – PLAN MASSE
SCENARIO

• Nombre de lots : 3
• Nombre de plateformes : 3• Surface cessible totale : 28,8 ha

Quelles capacités à inventer de nouvelles modalités d’usage du foncier économique ?
Agriculture, sylviculture et 

pêche

Activité non renseignée

Information et communication

Industrie manufacturière, 

industries extractives et autres

Construction

Commerce de gros et de détail, 

transports, hébergement et 

restauration

Activités financières et d’assurance

Activités immobilières

Activités spécialisées, scientifiques et techniques, 

et activités de services administratifs et de soutien

Administration publique, enseignement, santé 

humaine et action sociale

Autres activités de services

Occupé

Espaces verts ou naturelsInfrastructures

Bassin de rétention

Potentiel
Réservé

Vacance
Friche

Autres équipements publics

90017AA_ZI Bourogne Morvillars

16,5 ha

46,1 ha

0,2 ha
5,5 ha

9,6 ha

7,3 ha

Occupation du sol / Potentiel foncier
Catégories d’activités des établissements

Points forts

Points de vigilance

page 2

AUTB - Observatoire des sites économiques du Territoire de Belfort - édition 2024

ZI de Bourogne-Morvillars
90 017 AA

Bourogne

Morvillars

 Situation géographique : 

Un site proche des axes structurants (RN 1019) tout en étant excentré 

des zones habitées (accueil possible de tous types d’activités).

 Potentiel foncier : 

Des espaces disponibles, à plus ou moins long terme.

 Espaces publics : 

Requalifier des espaces publics afin d’améliorer l’ambiance urbaine de la 

zone et la desserte des entreprises par tous types de modes de déplace-

ment.

Soit 19 % mobilisables

 

Zone Impermeable

33.5

36%

Pelouse

21

22%

Feuillu

12.2

13%

Bâtiment

11.4

12%

Divers

8.3

9%

Zone Permeable

7.8

8%

 

Urbain

83.2

ENAF

11.1



Une question

d’organisation



Insatisfaction

Vision
Premiers pas 
pratiques

Résistance au 
changement

Leadership 
créatif

è Kathie Dannemiller, à partir des travaux de David Gleicher

RIX X >XV P L

Accompagner
le changement



Un nouveau contexte
Des crises 

et de nouvelles tendances de fond 



Penser 
la gestion des zones d’activités

CONNAISSANCE PROJECTION GOUVERNANCES
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L'autorité compétente en matière de création, d'aménagement et de gestion des zones 
d'activité économique définies à l'article. L318-8-1 (V) L. 318-8-1 est chargée d'établir un 
inventaire des zones situées sur le territoire sur lequel elle exerce cette compétence
Article L318-8-2 Code l’urbanisme

Action ou manière de gérer, d'administrer, de diriger, d'organiser quelque chose  
Larousse



Connaissance

MOBILITÉ ET QUALITÉ DE VIE 
SUR LE SITE DE KERPONT 
POINTS DE VUE ET ATTENTES 
DES SALARIÉS

# 262
Mai 2025
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Âge du bâti Foncier sous utilisé Rendement fiscal

50% des intercommunalités estiment leur connaissance de la qualification de la consommation foncière à venir de moyenne à faible

44% réalisent une observation économique de leur territoire ou envisagent de le faire 
Source : Intercommunalités de France

• Du niveau de performance des zones d’activités

• Du tissu économique et des emplois

• De l’expérience usager et des besoins

• Des synergies existantes et potentielles

• Des usages du foncier/bâti et de l’état des bâtiments

• Des coûts d’entretien et des produits fiscaux

• Des infrastructures et des capacités résiduaires

• Des risques industriels et naturels

• Des solutions envisageables et des leviers d’intervention 

• Des acteurs entre eux  

Qualité de vie
• Aucun espace aménagé en lien avec la qualité 

de vie et le bien-être des usagers

• Espaces communs de faible qualité, mais 
présence importante de zones arborées (8% de la 
zone)

• Des services à la personne à proximité : 
• moins de 500 mètres :un bar-tabac, un 

magasin d’alimentation générale et un 
complexe sportif

• entre 500 et 800 mètres : un restaurant, une 
boulangerie et un food truck

• Aucune action particulière en lien avec les 
usagers de la zone



Connaissance



Projection

Verticalisation du 
stationnement et création 

d’une nouvelle offre 
immobilière pour du loisir

Restructuration de 
l’îlot pour une offre 

orientée sur les 
activités résidentielles

Revalorisation des 
bâtiments tramés avec 
des ateliers et espaces 
partagés

Accompagnement à 
l’optimisation foncière

Nouveaux espaces de 
convivialité (fronton) et 
amélioration des espaces 
publics au cœur de la 
ZAE



« De la route à la rue »

Existant, délimitation des îlots constructibles, des rues et
des îlots de fraicheurs

1er phase / Opération en front bâti  d'une emprise au sol de 4 100 m2
et de 7 200 m2 de surface de plancher

2ème phase /  Opération d'une emprise au sol de 2 500 m2
et de 4 000 m2 de surface de plancher

3ème phase /  Opération  d'une emprise au sol de 2 500 m2
et de 4 000 m2 de surface de plancher

4ème phase /  Opération  d'une emprise au sol de 6 200 m2
et de 8 400 m2 de surface de plancher

Projection

unité foncière A

2025 2035 

Extrait de l’ expérimentation du pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire : 
Vers une intensification foncière des zones d’activités économiques, 2024 



1 D 3 D 4 D

Je dirai tout de go que nous avons su faire passer les êtres 
humains avant les entreprises. Ou du moins que les êtres 
humains ont fait système. L'important n'est pas de bâtir ni de 
vendre des mètres carrés, mais d'ajouter de la valeur.
Jean-Jacques DUCHENE - ancien directeur du Savoie Technolac

Optimisation des usages du foncier
Définir un projet pour les parcelles détenues par 
Rennes Métropole : 
• Devenir de la maison (AB 0065) : maintenir la poche de 

biodiversité, étudier les possibilités de mutation et les 
vocations envisageables (tertiaire, associatif, tiers-lieux, 
espace de coworking…) et envisager un remembrement 
avec les parcelles voisines

• Devenir des parcelles (AB 0004 et AB 0070) :

• Prioriser l’implantation de l’activité qui semble à 
l’étroit : Entreprise Lambert & Fils 

• Etudier le positionnement économique envisagé : 
une ou plusieurs activités, réflexion à mener en lien 
avec les parcelles AB 0001 et AB 0002

allée Cyrano de Bergerac

rue        Bernard       Palissy

1

2

3

5

EIPE

4

1

2

3

4

Halle couverte  : food truck, tables et bancs
(ancienne structure du bâtiment existant)

Place :  terrains de boules, tables, bancs...

Parking :  18 places

Trame verte ( jardin d'eau)  : forêt comestible
Corridor écologique vers l'EIPE et bassin d'orage

5 Future opération immobilière ?  ( prairie arborée)

6

7

Lambert & Fils  : 1 000 m²   I    + 20%

AS Conception​ :  750 m²

8 Trame verte ( jardin d'eau)  : forêt comestible
en soutien des EIPE

9 Maison
(extension de la maison existante)

10 Jardin existant conservé

6

7

BUS

8

8

E
IP
E

E
IP
E

allée     Léonard         de                     Vinci

route           de          Rennes

9

10

8

2 D

Vendre Densifier Verticaliser Intensifier

• Soutenir le bon fonctionnement des entreprises
• Faciliter l’accès à des emplois de qualité pour les habitants
• Consolider l’écosystème économique local
• Accompagner l’évolution du territoire
• Contribuer à la santé et au bien-être des habitants et des usagers
• Préserver la biodiversité et la nature

Projection

"Par nos actions, nous avons œuvré à rendre 
ce pôle plus facile et plus agréable à vivre."
Christine Fabre, De la mine à la puce, à la 
découverte du pôle industriel de la Haute Vallée de 
l'Arc



Pilotée par la Ville et soutenue par Drummond économique, avec l’accompagnement 
de la firme LGP, cette démarche consiste à établir une vision ambitieuse axée sur le 
développement durable et la prospérité économique. Drummondville se positionne comme 
un territoire résilient et attractif, prêt à relever les défis économiques actuels et futurs.

D  Une approche s’inspirant des piliers de référence en matière de développement économique 
durable :

Pilier 1
Aménagement durable et conception environnementale
Planifier et concevoir les parcs industriels existants et ceux à être construits de 
manière exemplaire, en minimisant l’empreinte écologique et en maximisant 
l’empreinte immobilière, tout en valorisant les actifs territoriaux. 

La Ville de Drummondville s’est déjà engagée envers certaines orientations  
et actions conciliées dans son Plan d’adaptation aux changements climatiques 
2023-2033.

Pilier 2
Énergie durable
Intégrer des solutions énergétiques durables dans les parcs industriels (ex. : 
énergie renouvelable, panneaux solaires, géothermie, récupération de chaleur 
fatale et boucle énergétique locale).

Pilier 3
Écomobilité
Miser sur une mobilité repensée, respectueuse de l’environnement et efficace 
pour les usagers.

Pilier 4
Économie robuste
Bâtir une économie pérenne qui crée de la valeur et s’intègre harmonieusement 
à son environnement. Le pilier de l’économie circulaire s’élargit ici à une vision 
territorialisée du développement économique, centrée sur l’impact direct, 
l’innovation responsable et l’enracinement local des entreprises.

Pilier 5
Densification,	mixité	et	regroupement	de	fonctions
Utiliser judicieusement l’espace et mettre de l’avant la densification des zones 
d’activité, la mixité des fonctions et le regroupement intelligent des entreprises 
(ex. : lotissement modulable, densité verticale, mutualisation).

Pilier 6
Gouvernance et cohésion territoriale
Mettre en place des mécanismes de planification et de gestion concertés, 
impliquant l’ensemble des acteurs du territoire. Il s’agit de coordonner les efforts 
des parties prenantes afin d’aligner le développement industriel sur l’intérêt 
collectif et les politiques publiques en vigueur. 

8

CHARTE  

DE DÉVELOPPEMENT  

DES ESPACES  

INDUSTRIELS

Projection



Organisations

• Définition des objectifs 

• Élaboration de règles du jeu  

• Coordination des différents services et partenaires 

• Rédaction des procédures et affectation des 

responsabilités 

• Élaboration du budget

• Planification des évènements

• Suivi de la mise en œuvre et des résultats

• Information des parties prenantes 

• Amélioration continue



Gouvernances



4 notions complémentaires

induites par la gestion



Gérer une zone d’activités s’est prendre 
conscience : 
• Du passé à intégrer, mais aussi du futur à anticiper
• De l’importance de l’apprentissage dans une 

logique de progrès et d’amélioration continue
• De la culture du collectif et de la confiance
• Du bon agencement des actions 
• Des opportunités à exploiter
• De la vie des entreprises avec ses hauts et ses bas
• Du vieillissement des équipements, des bâtiments 

et des infrastructures 
• De l’importance de provisionner et de disposer 

d’un budget
• De l’incertitude et des risques à mitiger

Mais surtout de suivre dans le temps l’évolution de 
la zone d’activités

Notion n°1 : 
la temporalité



Notion n°2 : 
la globalité et la complexité

22

Les 8 thèmes Ambitions : 
• A.1 - Penser l’armature du parc comme un projet urbain 

Organiser dans une logique d’ensemble (plan guide) les di!érents éléments struc-

turants du parc d’activités : les paysages, les polarités, les franges, la fonctionnalité 

interne, les interrelations au territoire et les trames dans une logique de continuité.
• A.2 - Optimiser et intensifier les usages du foncier

Préserver le foncier sur les parcs d’activités en densifiant et en verticalisant certains 

usages, en mutualisant d’autres, en revisitant la notion de propriété du foncier ou en 

concevant des approches à l’échelle de l’îlot plutôt qu’à celle de la parcelle.
• A.3 - Accompagner l’évolution et le renouvellement du bâti 

Penser la qualité environnementale du bâti pour en améliorer la performance éner-

gétique et renforcer le confort d’usage tout en réduisant ses impacts. Imaginer de 

nouvelles approches intégrant plus de modularité, de mutualisation et de réversibili-

té. Renforcer la qualité architecturale du bâti et développer un panel d’o!res.
• A.4 - Réintroduire l’eau et la natureRedonner sa place à l’eau et la nature au sein des parcs d’activités à travers la conti-

nuité des trames, la désimperméabilisation des sols, la protection de la faune et de 

la flore, le maintien d’écosystèmes sains et fonctionnels, l’élaboration de solutions 

fondées sur la nature, la préservation des ressources et les adaptations nécessaires 

aux changements climatiques. 
• A.5 - Favoriser le bien-être des usagers Contribuer à améliorer la qualité de vie des usagers, leur santé et l’inclusion à tra-

vers le déploiement de services, l’amélioration des aménagements, la conception de 

lieux de vie communs, l’organisation de moments conviviaux ou la mobilisation pour 

faciliter l’accès à un emploi pour tous.
• A.6 - Veiller à une bonne accessibilité et favoriser l’écomobilité

Repenser les déplacements des personnes et des marchandises sur les parcs d’acti-

vités pour les optimiser et les décarboner, renforcer la sécurité des di!érents modes, 

déployer les équipements adéquats, amplifier l’information et la sensibilisation aux 

nouveaux usages et favoriser les solutions mutualisées et collectives de déplace-

ment. 

• A.7 - Renforcer les synergies et l’économie circulaire 
Contribuer au développement des liens entre les entreprises pour consolider les 

écosystèmes économiques locaux à travers : de nouvelles mutualisations ou coopé-

rations, l’émergence de nouveaux services ou des démarches d’écologie industrielle 

territoriale autour des flux d’énergie, d’eau, de matières et de résidus de production. 
• A.8 - Gérer les risques et les nuisancesAtténuer la survenance et les conséquences des risques technologiques et naturels 

à travers une meilleure connaissance de ces derniers, l’information des parties pre-

nantes, le suivi et la gestion des risques et nuisances, les stratégies d’implantation 

des activités économiques ou encore la réalisation des aménagements nécessaires 

dans une logique d’adaptation aux changements climatiques.

Plus nous sommes incompétents dans un domaine, 
plus nous avons tendance à nous surestimer. 
Effet Dunning-Kruger

De la parcelle à l’îlot



Des interventions à anticiper
Préempter en raison de la présence d’une habitation (15 850 m2)
Préempter pour accompagner les négociations futures (15 500 m2)
Négocier collectivement l’optimisation des usages du foncier (56 200 m2) en lien avec le SCoT)

Engager des négociations avec les voisins (5 200 m2)

A conserver pour un usage futur (5 800 m2)
Accompagner le déménagement pour maîtriser le foncier (2 170 m2)

La somme totale des surfaces maitrisées pourrait être à terme de 33 520 m2.  
Si nous appliquons un ratio d’emprise bâtie de 40 %, cela représenterait une surface totale de 13 408  m2. 

Notion n°3 : 
le périmètre d’intervention

Etudes capacitaires
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4 - Plan de masse 

4.1 - Principes de fonctionnement des espaces extérieurs 
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A - Accès principal existant 3,00 m de large

C - Espace de circulation I  accès de la clientèle au bâtiment

D - Espace de circulation et de manoeuvre  I  accès à l'atelier

G - Espaces verts (pleine terre)

B - Bâtiment  17,5 m x 23,4 m  I    409,5 m²

E - Stationnement de la clientèle  I  6 places

F - Stationnement des véhicules en réparation  I  5 places

H - Poteau électrique Enedis

0 2 5 10
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5 - Respect du PLUi	

	

Espaces verts ( pleine terre )

Jardin d'eau, noues infiltrantes...

134 m²

Stationnement
Pavés béton poreux perméables à larges joints vides

Surfaces semi-perméables pondérées à 0,15 : 149 m²
149 x 0,15 = 22 m²   I   Outil de calcul : Végét’Eaux

Coefficient de végétalisation  15,4%

unité foncière 1 011 m²

Emprise au sol du bâtiment :  409,5 m²

40,5% de le surface de l'unité foncière

409,5 / 1011 x 100 = 40,5 %

134 + 22 =156 m²     I    156/1011 = 0,154

Surface plancher :  437 m²

11 places de stationnement ( 437/40 = 10,9)

4                    1

Espace de circulation et de manœuvre.

Enrobé ou béton.

Surface imperméabilisé :  318,5 m²

Volume totale des ouvrages de gestion des eaux pluviales

≈   25 m³   Outil de calcul : Végét’Eaux

Volume minimal de l'ouvrage de récupération des eaux pluviales  ≈  5 m³

Volume minimal de l'ouvrage d'infiltration des eaux pluviales  ≈  7 m³

Volume minimal de l'ouvrage de rétention des eaux pluviales  ≈  13 m³

5,0

2,3 3,3

3 places de stationnement pour vélos électriques

A l'intérieur du bâtiment pour le personnel.
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7 - Plan du RDC     I     Configuration de l’atelier pour 6 véhicules 
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17
,5

23,4

A

B B

1  -  accueil  12 m²

2  -  attente    8 m²

3  -  pause I réunions    9 m²

4  -  sas    5 m²

7  -  vestiaire F    7 m²

8  -  vestiaire H    7 m²

9  -  douches PMR

10  -  atelier  327 m²

Espace d’accès latéral

80 x 130

Aire de rotation PMR

Ø 150

A  -  entrée de la clientèle

B  -  portes sectionnelles

        450 cm x 350 cm ht

5  -  WC PMR    2,5 m²

6  -  local technique    1,5 m²

N
2

1

3

4

7 8

A

10
5 6

0 1 2 5 m

99
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9 – Recommandations 

Morphologie et modularité du bâtiment 

Une géométrie rectangulaire du bâtiment est privilégiée afin d’optimiser la rationalité du plan 

et l’efficience de l’espace intérieur. Ce parti pris permet une organisation fonctionnelle claire 

et une meilleure évolutivité des surfaces. Le recours à un plan libre autorise une grande 

flexibilité d’aménagement et facilite l’adaptation des espaces aux besoins évolutifs d’une ou 

de plusieurs entreprises. Le rez-de-chaussée (RDC), niveau stratégique en termes d’usage 

et d’accessibilité, fait l’objet d’une optimisation particulière par le choix d’un système 

structurel à faible emprise (portées optimisées, trame structurelle élargie). La réduction du 

nombre de poteaux porteurs favorise la réversibilité du bâtiment et sa capacité à accueillir 

des usages multiples sur le long terme. 

Conception bioclimatique et performance environnementale 

Le projet s’inscrit dans une démarche d’architecture bioclimatique, intégrant les contraintes 

climatiques locales et les caractéristiques du site afin de limiter les besoins énergétiques du 

bâtiment et d’améliorer sa résilience face aux aléas climatiques. 

La toiture à sheds permet l’apport d’un éclairage naturel zénithal diffus et homogène, tout en 

favorisant une ventilation naturelle efficace. Les sheds sont préférentiellement orientés au 

nord afin de limiter les apports solaires directs et l’éblouissement. Cette configuration 

génère, au sud, des surfaces de toiture optimisées, favorables à l’implantation de dispositifs 

de production d’énergie renouvelable, notamment des panneaux photovoltaïques. 

Le rafraîchissement passif du bâtiment repose sur une stratégie de ventilation naturelle, en 

particulier nocturne. L’implantation, le dimensionnement et le type d’ouvrants sont définis de 

manière à garantir des débits d’air suffisants, une sécurité d’exploitation et une adéquation 

avec les usages du bâtiment. La motorisation de certains ouvrants permet une gestion 

automatisée des flux d’air, en tirant partie des effets de tirages thermique, indépendante des 

actions des occupants, notamment par l’utilisation d’ouvrants dédiés ou par l’intégration de 

dispositifs motorisés sur des ouvrants de confort ou de désenfumage. 

La performance thermique globale est assurée par une isolation renforcée de l’enveloppe du 

bâtiment, visant à garantir un confort thermique optimal en périodes estivale et hivernale, 

tout en réduisant les consommations énergétiques. Les choix techniques opérés présentent 

un équilibre économique pertinent, avec un retour sur investissement évalué à moyen terme. 

En situation de mitoyenneté, le projet respecte les exigences réglementaires en matière de 

sécurité incendie, notamment par la mise en œuvre de parois coupe-feu 2 heures, telles que 

des panneaux sandwich de bardage à âme en laine de roche, assurant à la fois la protection 

incendie et l’isolation thermique. 

  
 
 
 
 
 

Photovoltaïque  : 180 m² au sud-ouest

Eclairage naturel de l'atelier :

- portes sectionnelles (Orientation sud--ouest)

- lanterneaux  (ventilation et désenfumage)

Espace libre sans poteau

Photovoltaïque  : 280 m² au sud-est

Eclairage naturel de l'atelier :

- portes sectionnelles au sud-ouest

- sheds au nord-ouest

(ventilation et désenfumage)

Photovoltaïque  : 300 m² au sud-ouest

Eclairage naturel de l'atelier :

- portes sectionnelles au sud-ouest

- sheds au nord-est

(ventilation et désenfumage)

Attention aux surchauffes estivales

dues aux châssis de toiture

( 1 000 W/m² en plein soleil)

Photovoltaïque  : 320 m² au sud-ouest

Eclairage naturel de l'atelier :

- portes sectionnelles au sud-ouest

- bandeau au nord-est

(ventilation et désenfumage)

Répartition homogène d'un l'éclairage

naturel doux

Ventilation naturelle uniformément répartie

Portique dans le sens de la plus petite portée

Espace libre sans poteau

Ventilation naturelle centrale

Espace libre sans poteau

Ventilation naturelle en fond d'atelier

Espace libre sans poteau
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10 – Synthèse graphique   I    axonométrie 

11 places de stationnement

unité foncière 1 011 m²

Emprise au sol du bâtiment    409,5 m²

40,5% de le surface de l'unité foncière

Espaces verts ( pleine terre )

Jardin d'eau, noues infiltrantes...

134 m²

Coefficient de végétalisation  15,4%

Pavés béton poreux perméables à larges joints vides

Surfaces semi-perméables  149 m²

ouvrages de gestion des eaux pluviales

≈   25 m³

50 Panneaux photovoltaïques  82 m²

20% de l'emprise au sol

Toit en SHEDS

ventilation et éclairage naturels

murs mitoyens coup-feu 2 H
160mm de laine de roche
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ETUDE CAPACITAIRE 
Le 12 janvier 2026 
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PARC D’ACTIVITE DE PERIGNY

1

2

UNIMA_28 rue Jacques de Vaucansson Electro-System/Elsecom_8 Rue Augustin 
Fesnel_PERIGNY

1 2

Etude d’optimisation du foncier d’activité dans la CDALR

Agrandir les locaux pour répondre aux besoins de 
développement de l’entreprise.

Construire un nouveau local pour notre 
activité et louer l’ancien

LES OLIVADES contact sans suite, projet en cours avec un 
architecte



Notion n°4 : 
la destinée commune
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04/05/2026 09:33Immobilier commercial : les loisirs indoor ont le vent en poupe

Page 1 sur 4https://www.banquedesterritoires.fr/immobilier-commercial-les-loisirs-i…6-03-23&pk_source=Actualités_Localtis&pk_medium=newsletter_quotidienne

Accueil / ... / Localtis / Immobilier commercial : les loisirs indoor...

Immobilier commercial : les loisirs indoor ont le vent en poupe

Escalade, escape games, karting, parcs de jeux, cinéma, padel ou trampoline... Dans un livre blanc publié le 17
mars 2026, en amont du Salon de l'immobilier des espaces commerciaux (Siec) qui se tiendra les 10 et 11 juin
2026, la Fédération des acteurs du commerce et des territoires (Fact) analyse les grandes tendances du moment,

Publié le 23 mars 2026 , par Emilie Zapalski pour Localtis

Action cœur de ville, Développement économique, Revitalisation des centres villes, Tourisme, culture, loisirs

A trois mois du salon de l'immobilier des espaces commerciaux (Siec), la Fédération des acteurs du
commerce et des territoires (Fact) , qui organise le salon, analyse dans un livre blanc trois tendances
majeures en cours : le développement des loisirs "indoor", des marques et licences et la recomposition du
commerce spécialisé.

© Adobe stock

  

 

 

 

 



Northampton’s Brackmills Industrial Estate
Your Business 

Improvement District

ANNUAL REPORT 2025/2026

As ever, we value your interaction and feedback and 
our door is always open if you would like to talk to us 

- please do not hesitate to get in touch - 
enquiries@ brackmillsindustrialestate.co.uk

Sara Homer, Chief Executive, Brackmills BID

As we approach the end of the second 
full year of our fourth !ve-year term as a 
BID, this is the perfect time to look back 
at all we have achieved here on Brackmills 
Industrial Estate.

Our four objectives continue to provide 
the cornerstones of all our activity: 
infrastructure, crime prevention and 
safety, environment and sustainability, and 
supporting businesses and people.

This year we have made signi!cant progress 
on what will be the biggest infrastructure 
project we have ever undertaken, with plans 
for the redevelopment of Caswell Road due 
to be shared with businesses in Spring 2026. 

Our ongoing investment in safety and 
security continues to pay dividends, with our 
dedicated Police Community Support O"cer 
Paul Hurst continuing to work tirelessly for 
our community – turn to page 4 to read 
some case studies of the impact his work is 
having. At the end of 2025, I was also proud 
to sign the Northamptonshire Women’s 
Charter on behalf of the BID, rea"rming our 
commitment to creating a safe and inclusive 
environment for everyone who works on or 
visits Brackmills.

In September, community spirit was on 
full display with more than 250 employees 
coming together for World Clean Up Day, 
and a record-breaking 180 bags of rubbish 
collected.

We were also delighted to announce a new 
approach to supporting local charities this 
year, with !ve charity partners selected 
by BID members across the estate. The 
Brackmills food bank, created in partnership 
with Northamptonshire Police, has already 
made a real di#erence to people in crisis. 
Turn to page 7 to read more.

In 2025 we also launched a new Brackmills 
website, featuring an interactive map to aid 
way!nding, a business directory, all your BID 
resources, plus a news and event section 
to keep you to up to date with happenings 
across the estate. I hope you !nd it a useful 
resource.

INFRASTRUCTURE
To provide a great infrastructure and a smart working environment for businesses to 
operate and people and services to access and move around, safely and e!ectively. 

To keep the estate moving during the colder months of the year, at the time of 
writing we have funded 36 precautionary gritting applications and 3 adverse 
salting actions. 

The planning of a major infrastructure project on Caswell Road progressed 
during the reporting period. This programme of road improvement works 
including new safety measures, is the biggest infrastructure project ever 
undertaken by the BID. Plans are due to be shared with Brackmills business via 
an event and public consultation period in Spring 2026, with work commencing 
later that year. 

The BID team are often called upon in emergencies to provide practical support 
needed to keep the estate moving. One such incident took place in October 
2025 when a lorry crashed on Caswell Road, not only blocking the road but 
mounting the curb and destroying an internet cabinet. Our CEO was on hand 
coordinating the response e!orts alongside Northamptonshire Police – which 
included sending out emergency alerts to avoid the area, erecting barriers and 
sealing o! the area with incident tape to keep the estate moving while ensuring 
the safety of everyone on site. 

            Winter Gritting

            Major project

             Emergencies!!

Voi scooters
Voi scooters continue to prove very popular with 77,000 
rides – 37,500 ride starts and 39,500 ride ends - clocked 
up across the estate in 2025

Flood prevention remedial works were carried out on the balancing 
pond. Signi"cantly less #ooding was seen as a result, despite heavy 
rainfall over the winter months..  

Work closely with the police and others to maintain a safe and secure 
working environment for freight transport, all vehicles, customers and the 
people who work in the estate. 

Alongside our BID-funded PCSO Paul Hurst and his colleagues at Northamptonshire 
Police, we work incredibly hard to keep crime to a minimum on Brackmills. 

Crime rates 
There were 50 incidents from 
April 2024 to March 2025

CCTV
We are constantly updating and 

adopting new surveillance technology 
to ensure we stay at the cutting edge of 

crime detection and prevention across the 
estate. Our static, stealth and mobile CCTV 

cameras, including those equipped with 
Automatic Number Plate Recognition 

(ANPR), continue to demonstrate a 
real impact on combating crime. 

CRIME PREVENTION 

AND SAFETY

Over the Christmas 
2025 period – often a 

peak time for break-ins – 
there were no reported 

o!ences at all.

Provide a smart, tidy and safe environment with 
a focus on sustainability, exploring options for 
electric vehicle charging points - supporting 
businesses on their low carbon journeys.

ENVIRONMENT AND SUSTAINABILITY

Our Environmental and Sustainability 
Group brings Brackmills businesses 
together to share best practise and receive 
updates about helping the environment.

In 2025 the BID invested in a series of Net 
Zero Workshops held in partnership with 
Electric Places – a Community Interest 
Company (CIC) with a mission to reduce 
CO2 emissions and reinvest surpluses 
for the bene!t of the local community. 
These sessions were designed to support 
businesses, people and places in their 
transition to net zero and were free to 
all BID members. 

Continued to invest in street 
cleaning and landscaping

To keep the estate environment clean and smart we have:

Invested in the control and 
management of verges, grass, shrubs and 
trees & in estate property maintenance

Improved cleanliness and signage 
on cycle ways and footpaths  

Driven litter control and cleanliness 
initiatives in partnership with some 
of our BID members

We have a host of projects and initiatives 
planned for the year ahead, including the biggest 
infrastructure project we have undertaken to 
date as redevelopment work gets under way on 
Caswell Road. 

Your BID Team 

At the AGM in September 2025, we were delighted 
to welcome two new Directors to the BID Board: 
Gemma Osborne, HR Associate at igus UK and Keith 
Dorrill, Facility Operations Manager at GXO/Wickes.

Our Vision
Through a business-led programme of investment our vision is for 

Brackmills Industrial Estate to be recognised as the premier business and 
logistics park in the country.

PLANS FOR 2026

I was delighted to be 
appointed to the Board. 

The BID is a great community 
to be part of, and I am keen to 

contribute to actionable change 
that bene!ts everyone on the 

estate.

Gemma Osborne, 
HR Associate, igus UK

In 2025/2026 the BID worked with a budget of £504,176 based on levy contributions plus £533,098 
retained income from the previous BID period. The actual and committed expenditure for the 
current !nancial year to 31/03/2026 is shown in the table above. The BID has ringfenced monies from 
the previous BID for signi!cant infrastructure projects across the estate in the coming year.

Businesses in the Brackmills Industrial Estate 
BID area are required to pay a levy, which is 
in addition to Business Rates and needs to be 
paid separately (regardless of how you pay your 
Business Rates).

Prompt payment will help ensure that the 
objectives that were voted on in the BID 
Business Plan come to fruition. 

Please always quote your BID account 
reference. This is a nine digit number starting 
with a 7.

If you have any questions regarding your levy 
payment, please contact the Business Rates 
o"ce at West Northamptonshire Council.

Telephone: 0300 1267000 
(Select the option for Business Rates) 
E-mail: businessrates@westnorthants.gov.uk

PAYING YOUR BID LEVY

GET INVOLVED IN YOUR BID
Business Improvement Districts 
(BIDs) are driven by participating 
businesses working together to 
maximise bene!ts for the BID area 
and those businesses within it.

Business hereditaments with a 
rateable value of £12,000 or more 
are liable for a BID levy to contribute 
to the costs of projects and activities 
undertaken by the BID.

The greater your involvement and 
the more activities opportunities 
you take advantage of, the better 
value for money you will receive 
from your BID levy.

You can pay the levy in the following ways:

1. Pay by debit or credit card on 0300 126 7000
2. Online payments 

www.westnorthants.gov.uk/PayBusinessRates
3. By bank transfer, using the bank details below:

Sort Code: 20-17-68
Account No.: 03538028
Account Name: West Northants Council,
Payment Reference: BID account reference

Unaudited accounts including estimated accruals as 
of February 2026. 

BID Financials 2025/2026

www.brackmillsindustrialestate.co.uk
I-013334 Annual BM A5 BID Booklet

Objective 2025/26
Infrastructure 243,756.72
Crime Prevention & Safety 193,099.77
Environment & 
Sustainability 18,732.02

Supporting Business & People 30,890.74
Central Management & 
Overheads 163,780.85

Levy Collection Costs 6,500.00
Total 656,760.10

A business improvement district (BID) is a 
defined area in which businesses elect to 
pay an additional fee (or assessment) to fund 
projects within the district's boundaries. BID 
funds are collected and used for the 
exclusive benefit of the industry that pays the 
assessment, so these funds are 
not taxes paid to a government.

https://en.wikipedia.org/wiki/Taxes


3 grands chantiers 
La robustesse et l’adaptabilité
La qualité de vie et l’accès aux emplois
Les synergies, en particulier sur l’énergie

Avec un rôle central du foncier et de la gestion…



Penser la zone d’activités demain
Pour agir aujourd’hui

Synopter
Jean-François Vallès 
(jfvalles@synopter.com)
Tél. : 06 12 84 70 36
www.synopter.com


